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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Au 3° de l’article L. 2241-1 du code du travail, après le mot : « compétences, », sont insérés les 
mots : « notamment par le développement du tutorat en entreprise et de la transmission des 
savoirs, ».
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Cet amendement vise à promouvoir la transmission intergénérationnelle des savoirs au sein des 
entreprises, en encourageant explicitement le recours au tutorat comme levier de la gestion 
prévisionnelle des emplois et des compétences. Il s’inscrit dans une logique de valorisation des 
compétences des salariés expérimentés, au bénéfice de l’intégration et de la montée en compétences 
des nouveaux arrivants, notamment des jeunes.

Des exemples étrangers montrent l’efficacité de cette pratique. En Allemagne, le système de 
formation en alternance (Duale Ausbildung) repose largement sur le tutorat des apprentis par des 
maîtres d’apprentissage au sein des entreprises. Au Royaume-Uni, le dispositif des apprenticeships 
prévoit également un accompagnement individuel par des tuteurs ou mentors internes. En Suède, la 
pratique du « kollega handledare » (collègue tuteur) est encouragée pour faciliter l’intégration des 
jeunes travailleurs et transmettre la culture d’entreprise.

En faisant entrer précisément ce sujet dans le champ de la négociation obligatoire, cet amendement 
vise à encourager le maintien des seniors dans l’emploi, en valorisant leur rôle de tuteurs, tout en 
permettant à de jeunes actifs d’entrer le plus tôt possible sur le marché du travail dans de bonnes 
conditions. Cette dynamique intergénérationnelle contribue à prévenir la perte de savoir-faire, à 
répondre aux besoins de recrutement et à assurer la continuité des compétences dans un contexte de 
transitions professionnelles et de pénuries sur certains métiers.


